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	D É C I S I O N




[1] Par un recours déposé le 7 octobre 2022, les locateurs demandent à reprendre le logement des locataires à compter du 1er juillet 2023 afin d’y loger la mère de la locatrice, madame Carole Longbal. 
[2] Le 31 août 2022, les locataires reçoivent signification de l’avis de reprise et n’y répondent pas, laissant présumer de leur refus de quitter le logement, d’où la présente demande des locateurs. 

LES FAITS
[3] De l’ensemble de la preuve administrée à l’audience, le Tribunal retient ce qui suit.

[4] Les parties sont liées par un bail du 1er juillet 2017 au 30 juin 2018, reconduit jusqu’au 30 juin 2023 au loyer mensuel de 1 138 $. 

[5] Les locateurs sont les seuls propriétaires de l’immeuble depuis mai 2019. Depuis ce temps, ils habitent le logement du rez-de-chaussée qui comprend six pièces et demie. 

[6] Les locataires habitent le logement du premier étage depuis 2015, d’une superficie similaire à celui du logement des locateurs et qui comprend aussi six grandes pièces. 

[7] Au deuxième étage de l’immeuble se trouvent deux autres logements comprenant trois pièces et demie, dont les loyers sont d’approximativement 1 000 $.

[8] Madame Carole Longbal, mère de la locatrice et bénéficiaire de la reprise, a 72 ans. Faisant suite au décès de son conjoint en août 2022, elle fait part à sa fille unique de son souhait d’habiter auprès d’elle. 

[9] Le condo qu’elle habite depuis 18 ans est situé à Beloeil et dispose de quatre pièces et demie au rez-de-chaussée. Elle prévoit le mettre en vente dès que certaines formalités administratives seront terminées.

[10] Madame Longbal n’a pas visité le logement visé par la présente reprise de logement, mais affirme qu’en se fiant au logement des locateurs, de grandeur similaire, ainsi qu’à un plan dessiné par le locateur, celui-ci est d’une superficie adéquate pour ses besoins. Elle possède plusieurs meubles massifs et elle souhaite disposer d’une chambre destinée aux invités. 

[11] Les locateurs témoignent vouloir reprendre le logement afin de permettre à la mère de la locatrice d’habiter près d’eux, à sa demande. Étant donné son âge et la quantité de meubles dont elle dispose, le logement des locataires est tout indiqué pour elle. Ils n’ont pas l’intention de rénover ledit logement dans les prochaines années.

[12] Les logements situés au deuxième étage de l’immeuble sont présentement loués, disposent de trop de marches et ne sont pas d’une grandeur suffisante pour l’ensemble des meubles de la bénéficiaire.

[13] Bien que les locateurs reconnaissent être en conflit avec les locataires, ils assurent que le seul but de cette reprise est de permettre à la mère de la locatrice d’habiter auprès d’eux. 

[14] Le locateur ajoute qu’en août 2022, lorsque la décision est prise de reprendre le logement au bénéfice de sa belle-mère, celle-ci n’a pu le visiter puisqu’il était en vacances à l’extérieur du pays et que la locatrice ne voulait pas, en son absence, se rendre au logement des locataires pour y faire visiter sa mère.

[15] Pour leur part, les locataires témoignent de la grandeur significative des pièces du logement. Il est donc amplement grand pour une famille de quatre. Ils habitent présentement le logement avec une de leur fille et une pièce du logement est consacrée au cabinet de soins en réflexologie de la locataire.

[16] Ils s’opposent vivement à la présente demande de reprise de leur logement qui vise plutôt, selon eux, à s’assurer de leur départ à la suite des différends opposant les parties. 

[17] Ils sont d’avis que, depuis qu’ils ont déposé une plainte au service des incendies relativement à l’absence de sortie d’urgence de leur logement durant les travaux exécutés à l’arrière de l’immeuble, les locateurs tentent par tous les moyens de les voir quitter le logement. De leur avis, ce sont les conflits qui sont plutôt à l’origine de cette demande de reprise du logement. 

[18] À cet effet, ils déposent copie d’une décision rendue le 9 février 2021, laquelle rejette la demande en résiliation du bail des locateurs au motif que les locataires ont changé la destination du logement. Sont aussi invoquées deux demandes déposées au Tribunal par les parties, lesquelles sont présentement en attente d’une audience.

[19] Par ailleurs, ils sont d’avis que le logement nécessite plusieurs travaux et qu’il est beaucoup trop grand pour une personne seule, et ce, bien que la bénéficiaire dispose de meubles massifs. 
[20] Les locataires témoignent des nombreux impacts négatifs qu’aurait la présente reprise du logement dans leur vie, notamment, la nécessité de déménager à l’extérieur de la ville afin de pouvoir disposer d’un logement de même grandeur à un loyer qui respecte le budget familial. S’ensuivrait donc une perte de clientèle pour la locataire.

[21] Si la présente reprise de logement devait être accordée, les locataires demandent une indemnité de 5 000 $. 

[22] En réplique, les locateurs ajoutent ne pas avoir été informés que la visite du service des incendies résultait d’une plainte formulée par les locataires. Ce n’est donc pas par esprit de vengeance qu’ils ont déposé des demandes contre les locataires, dont la demande de reprise du logement.

[23] Ainsi se résume l’essentiel de la preuve administrée à l’audience.
ANALYSE ET DÉCISION 

[24] Les locateurs fondent leur recours sur les articles 1957 et suivants du Code civil du Québec, lesquels traitent de la reprise du logement. 
[25] Les locataires reconnaissent que les formalités entourant l'avis de reprise et le dépôt de la demande judiciaire ont été respectées. 
[26] En matière de reprise de logement, deux droits prévus par la loi en faveur de chacune des parties s'opposent simultanément, tel que l'exprime le juge administratif Jean Bisson dans l'affaire Dagostino c. Sabourin
 : 
« Lors de la reprise de logement, deux droits importants se rencontrent et s'opposent: d'une part le droit du propriétaire d'un bien d'en jouir comme bon lui semble et, d'autre part, le droit du locataire au maintien dans les lieux loués. C'est pour protéger ce droit que le législateur impose des conditions au locateur. »
[27] Quant au fardeau de preuve, la Cour du Québec s'exprime comme suit
 : 
« [30] Le locateur qui présente auprès de la Régie une demande pour être autorisé à reprendre le logement de son locataire, doit démontrer qu'il entend réellement le reprendre pour la fin mentionnée dans l'avis et qu'il ne s'agit pas d'un prétexte pour atteindre d'autres fins. C'est ce qui est énoncé à l'article 1963 C.c.Q. 
[31] Sur la question de la demande d'autorisation à la Régie, l'auteur Jacques Deslauriers (9) écrit : 
"La demande d'autorisation à la Régie du logement 
Il appartient alors au locateur de demander à la Régie du logement l'autorisation de reprendre possession du logement, si le locataire refuse expressément ou est réputé avoir refusé parce qu'il ne répond pas à l'avis (art. 1963 C.c.Q.). Le locateur doit, contrairement à l'article 2805 C.c.Q., prouver sa bonne foi et justifier le but réel de la reprise de possession. La bonne foi doit être prouvée « relativement à l'intention d'habiter et relativement aux intentions qui l'ont poussé et motivé à faire la demande de reprise de possession." 
(Références de bas de page omises) 
[32] Sur le sujet de la bonne foi du locateur, l'auteur Pierre Gabriel Jobin écrit : 
"234. Bonne foi du locateur. Le Code civil du Québec exige du locateur qu'il démontre qu'il entend réellement reprendre le logement pour la fin indiquée dans le préavis et que la reprise ne constitue pas un prétexte pour atteindre d'autres fins. Sur le fond, d'après nous, ce nouveau texte n'emporte pas de changement par rapport à celui du Code civil du Bas-Canada; le locateur doit donc encore, essentiellement, prouver sa bonne foi, comme il a été dit. 
La bonne foi est fréquemment la pierre d'achoppement des tentatives des locateurs de détourner la loi, notamment pour augmenter le loyer à la faveur d'un changement de locataire. Aussi le contentieux est-il particulièrement abondant sur cette question. Naturellement, la bonne foi s'établit souvent par le témoignage du locateur lui-même. Cependant, les tribunaux n'hésitent pas à prendre en considération d'autres témoignages ainsi que les circonstances et le comportement du locateur; ils ont bien raison d'agir ainsi puisqu'en cette matière comme dans d'autres, c'est souvent la seule façon d'établir la mauvaise foi. » 
[28] Ainsi, le législateur a choisi de préserver le droit au maintien dans les lieux des locataires et c'est pourquoi il impose l'obligation aux locateurs de démontrer l'intention réelle de reprendre le logement et l'absence de prétexte. 
[29] En l'instance, le Tribunal n'est pas convaincu du bien-fondé de la demande de reprise du logement. 
[30] Le Tribunal souligne que la bénéficiaire de la reprise n’a pas visité le logement. Bien qu’elle puisse en évaluer sa grandeur en se fiant à celui des locateurs, elle n’a pu en évaluer l’état afin de s’assurer qu’il corresponde à ses besoins. Le Tribunal retient le témoignage des locataires à l’effet que des travaux sont nécessaires dans le logement alors que les locateurs affirment ne pas avoir l’intention de le rénover dans les prochaines années. 

[31] Par ailleurs, les locateurs justifient que la bénéficiaire n’ait pas visité le logement par l’absence du locateur au mois d’août 2022, alors que la locatrice ne souhaite pas se rendre seule au logement des locataires. Cependant, le Tribunal se questionne sur la réelle motivation de la bénéficiaire à y habiter alors que les locateurs disposaient de plusieurs mois supplémentaires, soit jusqu’au 31 décembre 2022, afin de permettre à la bénéficiaire de le visiter et de procéder à la notification de l’avis de reprise aux locataires.

[32] De l’ensemble de la preuve et des témoignages entendus à l'audience, dans le contexte du présent dossier, le Tribunal est d’avis que la demande de reprise du logement est davantage une tentative d'expulser les locataires qui sont devenus indésirables en raison des différents qui existent entre eux. 

[33] Comme le soulignait la juge Bouchard dans l'affaire Lissade et Ernest c. El Asri
 : 
« Quoique les conflits ou l'inimitié des parties ne constituent pas en soi un obstacle à la reprise d'un logement, dans la présente affaire, ces occurrences viennent teinter de façon importante et significative l'intention du locateur. Les explications données par ce dernier quant à sa motivation de reprendre le logement pour procurer un logis à sa belle-mère n'auront pas suffi à convaincre le tribunal qu'il s'agissait du but ultimement recherché. La preuve prépondérante en l'instance milite davantage vers l'interprétation de cette intention primaire de voir le locataire devenu indésirable quitter. » 
[34] La reprise de logement est une exception au droit de maintien dans les lieux, et le Tribunal ne saura accorder une telle demande que si les conditions légales sont scrupuleusement respectées. 
[35] Dans le cas en l'espèce, le Tribunal est d’avis que les motivations et le contexte vont à l'encontre de l'esprit de la loi.

[36] La demande de reprise de logement doit donc être rejetée. 

[37] Ainsi, le Tribunal ne juge pas opportun d'analyser la position des parties sur la demande d'indemnités. 
POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL :
REJETTE la demande des locateurs qui en assument les frais. 
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